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Une cartographie de la desserte alimentaire avait été effectuée dans le pays SEINE 
ET TILLES EN BOURGOGNE en 1996 par la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Dijon, et avait fait l’objet d’une actualisation en 2004 et 2008. 
 
 
LA METHODOLOGIE RETENUE : 
 
Au cours de l’hiver 2009, la totalité des maires des communes des cantons de 
GRANCEY-LE CHATEAU-NEUVELLE, IS-SUR-TILLE (à l’exception de la commune 
d’Is-sur-Tille), SAINT-SEINE-L’ABBAYE, et SELONGEY (à l’exception de la 
commune de Selongey) a été contactée. 
 
Il a été demandé aux maires : 

 D’indiquer si des tournées alimentaires s’effectuaient dans leur commune, 
 

 De recenser, à l’aide d’un tableau, les commerçants ambulants (activité, nom, 
origine, jours de passages, autre produit). 

 

 De nous informer s’ils souhaitaient le passage de commerçants qui offraient 
des produits complémentaires (épicier, boulanger,…). 
 
82% des municipalités des 4 cantons nous ont répondu.  
Ce taux de réponse élevé assure la fiabilité des données. 
 
AVERTISSEMENT : la Loi de Modernisation de l’Economie du 4 août 2008 a introduit 
le régime d’auto-entrepreneur permettant l’exercice d’une activité commerciale ou 
artisanale sans l’obligation d’une immatriculation auprès des Chambres consulaires.  
Les données de la présente étude sont issues du fichier consulaire de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie de Dijon : elles ne prennent donc pas en compte les 
activités exercées par les auto-entrepreneurs non immatriculés à la CCI Dijon. 
 
 
LES EVOLUTIONS DE L’OFFRE COMMERCIALE ALIMENTAIRE : 
 
Depuis 2008, des évolutions sont apparues : 
 
Des arrêts d’activités : 
 

- L’épicerie de Mme MAIGNIER à BOUSSENOIS a fermé, sans reprise de 
l’activité  
 

- La boulangerie-pâtisserie de M. SCHAAL à ORVILLE a fermé, sans reprise de 
l’activité  
 

- La boucherie charcuterie traiteur de M. PALGOIX à Messigny-et-Vantoux qui 
desservait plusieurs communes du canton de Saint-Seine-l’Abbaye a fermé, 
sans reprise de l’activité  
 
 

 



Des transmissions-reprises d’entreprises : 
 

- La boulangerie pâtisserie de M. LOUOT Laurent, à Marcilly-sur-Tille, a été 
reprise par M. LOUOT François qui poursuit les tournées de son prédécesseur 
 

- La boulangerie pâtisserie de BOUCHEROT Serge, à Til-Châtel, a été reprise 
par M. LOUOT François qui poursuit les tournées de son prédécesseur 

 
 
 
DES DESSERTES ALIMENTAIRES SATISFAISANTES : 
 
La desserte alimentaire sur l’ensemble des 4 cantons est satisfaisante. On ne 
constate pas de carence spécifique. 
Le niveau quantitatif et qualitatif des tournées est très bon. 
 
Canton de GRANCEY-LE CHATEAU-NEUVELLE : 
Le niveau de la desserte commerciale alimentaire du canton est très correct. Toutes 
les communes sont desservies en produits alimentaires de base : boulangerie et 
épicerie.  
Toutefois, aucune commune du canton n’est desservie ni en boucherie, ni en 
poissonnerie. 
Il convient de noter que 8 communes sur 10 voient le passage d’une tournée en 
crémerie. 
 
 
Canton d’IS-SUR-TILLE : 
Le niveau de la desserte commerciale alimentaire du canton est très satisfaisant. 
Seule la commune d’ECHEVANNES n’est desservie par aucun commerçant. 
 
A l’exception de Gemeaux et Marsannay-le-Bois, toutes les communes sont 
desservies en pain ou disposent d ‘une boulangerie. 
Les tournées en boucherie et en épicerie sont elles aussi nombreuses. Toutefois, la 
commune de Villey-sur-Tille a perdu le passage des 2 tournées en boucherie dont 
elle disposait, sans remplacement , tout comme Crecey-sur-Tille et Pichanges qui ont 
perdu leur tournée en épicerie. 
 
Canton de SAINT SEINE L’ABBAYE : 
Le niveau de la desserte commerciale alimentaire dans le canton est très 
satisfaisant, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, puisque : 
 

- toutes les communes sont desservies en pain ou disposent d’une boulangerie 
- 12 des 20 communes du canton sont encore desservies en boucherie, malgré 

le départ en retraite du boucher de Messigny-et-Vantoux, M. PALGOIX, sans 
reprise de son activité, privant les quatre communes de Francheville, St Martin 
du Mont, Saussy et Val Suzon d’une desserte en viande. La commune de 
Panges, quant à elle, a gagné le passage de la boucherie Alesia Viandes de 
Venarey-les-Laumes.  

- 12 des 20 communes du canton bénéficient d’une desserte en épicerie. 



- Souvent, la desserte de base est complétée par les passages de poissonnier 
(5 communes), de crémier (5 communes) et/ou de boissons (3 communes). 

 
 
Canton de SELONGEY: 
Le niveau de la desserte commerciale alimentaire ambulante dans le canton est 
satisfaisant : toutes les communes sont desservies en boulangerie, à l’exception 
d’ORVILLE dont le point de vente a fermé et de SACQUENAY, mais qui dispose de 
ce commerce.  
Cinq communes sur 8 sont desservies en boucherie, et 3 en épicerie. 
Cinq communes sur 8 voient le passage d’une tournée en crémerie. 
 
 
 
 
Il convient de souligner que grâce à la proximité géographique des cantons de 
Grancey-le-Château-Neuvelle, Is-sur-Tille et Selongey avec les départements 
limitrophes, de nombreuses tournées sont assurées par des commerçants de Haute 
Marne et de Haute Saône, notamment de crémier et de poissonnier.  
 


